
Le dimanche 8 mars 2026, la « Course au Soleil » s’invite chez vous ! Aux alentours de 16 h, le peloton 
de Paris-Nice traversera Chanteloup-les-Vignes pour un moment de sport intense. L’accueil d’une 
telle épreuve nécessite des mesures de sécurité rigoureuses qui auront des impacts importants sur la 
circulation et le stationnement dans plusieurs secteurs de la Ville. Vous trouverez dans ce document 
le détail des restrictions ainsi que le programme des animations proposées tout au long de la journée.

Pour permettre à tous de vivre pleinement l’événement, le parvis 
de l’Hôtel de ville se transforme en une véritable Fan Zone festive 
pour toute la famille Profitez des activités gratuites tout au long 
de l’après-midi !

Paris-Nice traverse 
Chanteloup-les-Vignes

Dim. 8 mars

Des animations SUR LE PARVIS  
DE L’HÔTEL DE VILLE 

EN SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL :

SUR LE PARVIS :

	→ Retransmission en direct de l’étape

	→ Une exposition photo pour replongez dans l’histoire de la 
célèbre « Polymultipliée »

	→ Atelier sportif : défi vélo smoothie et initiation au vélo

	→ Atelier de conseils en réparation avec l’association Un Vélo qui roule

	→ Spectacle de la Maison du Cirque

	→ Buvette : rafraîchissements assurés par le Comité des Fêtes et l’AVIC

	→ Espace restauration avec l’association Lumières de Madagascar et la 
nouvelle boucherie La Maison des Viandes

DÉTAILS DU PARCOURS
Aux alentours de 16 h, le peloton effectuera 
deux passages successifs dans la commune.   
Le peloton empruntera successivement :

	→ La rue d’Andrésy (depuis la D55),

	→ La rue du Général Leclerc,

	→ Puis la rue de l’Hautil, passage historique de 
la Polymultiplée

Attention ces trois rues sont concernées 
par des restrictions de circulation et 
stationnement (voir carte page suivante).

	→ Stationnement interdit le 8 mars de 00 h 01 
à 18h

	→ Circulation interdite le 8 mars de 11 h 30 à 18 h

À RETENIR

QUE FAIRE EN CAS D’URGENCE ?

aux alentours de 16 h
Passage des courreurs

Dim. 8 mars 2026 Parvis de l’Hôtel de Ville
Fan zoneRetrouvez toutes les informations détaillées  

(horaires, arrêtés municipaux, plan de circulation)  
chanteloup-les-vignes.fr, ou auprès de l’accueil de la mairie.

Votre Ville vous informe : 
Stationnement, circulation  
et animations

ATTENTION :
Le dimanche 8 mars le stationnement sera interdit (de 00 h 01 à 18 h) dans les rues 
suivantes : rue d’Andrésy, rue du Général Leclerc, rue de l’Hautil.
Les véhicules en infraction feront l’objet d’une contravention et d’une mise en 
fourrière aux frais exclusifs des contrevenants.  
Arrêté 2026-PM-AR-07 

Nous vous remercions de bien respecter ces horaires afin de garantir le bon déroulement du 
marché et la fluidité du stationnement.

Pour toute information complémentaire, contactez la Police municipale au 01 34 01 10 59

Parkings mis à disposition des habitants POUR LE 8 MARS :  

Appeler le 15

PARKING DU MARCHÉ
Avenue de Poissy

PARKING DU COMPLEXE LAURA 
FLESSEL + PLATEAU FLESSEL
Mail du Coteau

PARKINGS DE LA MAISON 
MUNICIPALE DES JEUNE 
L’ENVOL & RESTO’ DU CŒUR
52/54 rue d’Andrésy

Attention cet emplacement de repli est sur 
le tracé de la course. Si vous stationnez sur 
ce parking, vous n’aurez pas la possibilité 
d’en sortir avant 18 h, ce dimanche 8 mars. 

PARKING D’ALDI
rue d’Alentour

PARKING DU COMPLEXE 
SPORTIF DAVID DOUILLET
rue d’Alentour



Andrésy

Maurecourt
Conflans-Sainte-Honorine

 Triel-sur-Seine

A13

Carrières-sous-Poissy

1

	→ Rue de la Platrière

	→ Rue des Marais

	→ Impasse Mallevaux

	→ Rue de l’Abreuvoir

	→ Rue de Pissefontaine

	→ Rue de la République

	→ Impasse Vincent Barrois

	→ Rue des Ouches

	→ Rue de la Gare

	→ Rue des Gatriaux

	→ Rue de Triel

	→ Rue Désiré Langlois

	→ Sente des Rues de la Salle

	→ Rue de Denouval

	→ Rue des Clos

	→ Clos de la Ravinière

	→ Rue à la Vielle

	→ Rue de la Butte des Groux

	→ Sente des Ormeaux

	→ Accès Lemon Hôtel

	→ Croisement Chemin de la 
Croix Saint Marc et Av. Victor 
Schoelcher

	→ Échangeur D55

	→ Les Massigottes

	→ Avenue de Poissy  
Circulation uniquement vers le 
sud, Av. Charles de Gaulle

Fan zone
Parvis de l’Hôtel de Ville,   
37 rue du Général Leclerc

Tracé de de la course
Stationnement interdit  
de 00 h 01 à 18 h.  
Circulation interdite  
entre 11 h 30 et 18 h

Routes barrées dès 11 h 30
Circulation à contre sens 
autorisé pour les riverains

Déviations d’entrées et 
de sorties de ville

Circulation modifiée
Déviation obligatoire par Mail 
du coteaux

Parking

Parking
Aucune entrée ou sortie 
possible de 14 h à 18 h

Route barrée hors parcours 
(zone des Cettons)
•	 Chemin de Poissy à Beauvais en 

direction de Carrières-sous-Poissy


